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C'est dons cette perspective que la convention sur les 
changements climatiques a ete elaboree, signee puis ratifiee 
par un nombre consequent de pays. Elle def init le cadre legal 
de nos responsabilites, au regard de notre implication au 
processus du changement climatique et elle exige de ce fait, 

' ' 

une approche globale et un partenariat intern~tional pour sa 
mise en ceuvre. 

Monsieur le President, 

La Cote d'Ivoire, en ratif iant le 29 Novembre 1994 la 
convention sur le climat, s'est engagee a l'instar des autres 
nations du monde, a contribuer eff ectivement aux eff arts 
que la communaute internationale deploie pour lutter contre 

· les modifications du climat mondial. 

A ce titre, la Cote d'Ivoire a entrepris des 1994, les 
etudes d'inventaires des emissions et des puits de gaz a 
effet de serre. Dans le meme sens, une premiere phase des 
etudes de vulnerabilite a ete realisee par une equipe 
d'experts nationaux. Taus ces travaux, qui constituent une 
base essentielle a la preparation de notre communication 
nationale, ant ete. menes selon les modeles propose~ par . le 
groupe intergouvernemental d'experts pour le climat (GIEC) 
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Aussi, la Cote d'Ivoire, tout en souscrivant au projet_ de 
protocole propose, souhaite - t-il que les dispositions visant 
a renforcer le mecanisme financier de mise en reuvre de 
notre convention, soient correctement soutenu par nos 
partenaires developpes. 

Tout en souhaitant plein succes a nos travaux, je 
demeure pour ma part convaincu, que nous pouvons faire de 
KYOTO, un rendez-vous determinant pour garantir a nos 
eff arts f uturs tout es les chances de reussite. Pour ce faire, 
un accord minimum est indispensable af in de nous permettre 
d'assumer convenablement, les uns et les autres, nos 
responsabilites individuelles et collectives. 

J e vous remerci e./-
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